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Annexe	2	
ARTICLES	DU	CODE	DE	DEONTOLOGIE	MEDICALE	CITES	DANS	L’ETUDE	

	
Sous-section	1	:	Devoirs	généraux	des	médecins	
	
Article	R4127-2,	alinéa	1er		
Le	 médecin,	 au	 service	 de	 l’individu	 et	 de	 la	 santé	 publique,	 exerce	 sa	 mission	 dans	 le	 respect	 de	 la	 vie	
humaine,	de	la	personne	et	de	sa	dignité.	
	
Article	R4127-3	
Le	médecin	doit,	 en	 toutes	 circonstances,	 respecter	 les	 principes	 de	moralité,	 de	probité	 et	 de	dévouement	
indispensables	à	l’exercice	de	la	médecine.	
	
Article	R4127-4	
Le	secret	professionnel	institué	dans	l’intérêt	des	patients	s’impose	à	tout	médecin	dans	les	conditions	établies	
par	la	loi.	
Le	secret	couvre	tout	ce	qui	est	venu	à	la	connaissance	du	médecin	dans	l’exercice	de	sa	profession,	c’est-à-dire	
non	seulement	ce	qui	lui	a	été	confié,	mais	aussi	ce	qu’il	a	vu,	entendu	ou	compris.	
	
Article	R4127-5	
Le	médecin	ne	peut	aliéner	son	indépendance	professionnelle	sous	quelque	forme	que	ce	soit.	
	
Article	R4127-6	
Le	médecin	doit	 respecter	 le	droit	 que	possède	 toute	personne	de	 choisir	 librement	 son	médecin.	 Il	 doit	 lui	
faciliter	l’exercice	de	ce	droit.	
	
Article	R4127-7	
Le	médecin	doit	écouter,	examiner,	conseiller	ou	soigner	avec	la	même	conscience	toutes	les	personnes	quels	
que	soient	leur	origine,	leurs	mœurs	et	leur	situation	de	famille,	leur	appartenance	ou	leur	non-appartenance	à	
une	ethnie,	une	nation	ou	une	religion	déterminée,	leur	handicap	ou	leur	état	de	santé,	leur	réputation	ou	les	
sentiments	qu’il	peut	éprouver	à	leur	égard.	
Il	doit	leur	apporter	son	concours	en	toutes	circonstances.	
Il	ne	doit	jamais	se	départir	d’une	attitude	correcte	et	attentive	envers	la	personne	examinée.	
	
Article	R4127-8	
Dans	les	limites	fixées	par	la	loi	et	compte	tenu	des	données	acquises	de	la	science,	le	médecin	est	libre	de	ses	
prescriptions	qui	seront	celles	qu’il	estime	les	plus	appropriées	en	la	circonstance.	
Il	doit,	sans	négliger	son	devoir	d’assistance	morale,	limiter	ses	prescriptions	et	ses	actes	à	ce	qui	est	nécessaire	
à	la	qualité,	à	la	sécurité	et	à	l’efficacité	des	soins.	
Il	 doit	 tenir	 compte	 des	 avantages,	 des	 inconvénients	 et	 des	 conséquences	 des	 différentes	 investigations	 et	
thérapeutiques	possibles.	
	
Article	R4127-11		
Tout	 médecin	 entretient	 et	 perfectionne	 ses	 connaissances	 dans	 le	 respect	 de	 son	 obligation	 de	
développement	professionnel	continu.	
	
Article	R4127-12	
Le	 médecin	 doit	 apporter	 son	 concours	 à	 l’action	 entreprise	 par	 les	 autorités	 compétentes	 en	 vue	 de	 la	
protection	de	la	santé	et	de	l’éducation	sanitaire.	
	
Article	R4127-23	
Tout	 compérage	 entre	 médecins,	 entre	 médecins	 et	 pharmaciens,	 auxiliaires	 médicaux	 ou	 toutes	 autres	
personnes	physiques	ou	morales	est	interdit.	
	
Article	R4127-31	
Tout	 médecin	 doit	 s’abstenir,	 même	 en	 dehors	 de	 l’exercice	 de	 sa	 profession,	 de	 tout	 acte	 de	 nature	 à	
déconsidérer	celle-ci.	
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Sous-section	2	:	Devoirs	envers	les	patients	
	
Article	R4127-32	
Dès	lors	qu’il	a	accepté	de	répondre	à	une	demande,	le	médecin	s’engage	à	assurer	personnellement	au	patient	
des	soins	consciencieux,	dévoués	et	fondés	sur	les	données	acquises	de	la	science,	en	faisant	appel,	s’il	y	a	lieu,	
à	l’aide	de	tiers	compétents.	
	
Article	R4127-33	
Le	médecin	doit	toujours	élaborer	son	diagnostic	avec	le	plus	grand	soin,	en	y	consacrant	le	temps	nécessaire,	
en	s’aidant	dans	toute	la	mesure	du	possible	des	méthodes	scientifiques	les	mieux	adaptées	et,	s’il	y	a	lieu,	de	
concours	appropriés.	
	
Article	R4127-35	
(1er	alinéa)	Le	médecin	doit	à	la	personne	qu’il	examine,	qu’il	soigne	ou	qu’il	conseille	une	information	loyale,	
claire	et	appropriée	sur	son	état,	les	investigations	et	les	soins	qu’il	lui	propose.	Tout	au	long	de	la	maladie,	il	
tient	compte	de	la	personnalité	du	patient	dans	ses	explications	et	veille	à	leur	compréhension.	
	
Article	R4127-36	
Le	consentement	de	la	personne	examinée	ou	soignée	doit	être	recherché	dans	tous	les	cas.	
Lorsque	 le	 malade,	 en	 état	 d’exprimer	 sa	 volonté,	 refuse	 les	 investigations	 ou	 le	 traitement	 proposés,	 le	
médecin	doit	respecter	ce	refus	après	avoir	informé	le	malade	de	ses	conséquences.	(…)	
	
Article	R4127-39	
Les	 médecins	 ne	 peuvent	 proposer	 aux	 malades	 ou	 à	 leur	 entourage	 comme	 salutaire	 ou	 sans	 danger	 un	
remède	ou	un	procédé	illusoire	ou	insuffisamment	éprouvé.	
Toute	pratique	de	charlatanisme	est	interdite.	
	
Article	R4127-40	
Le	 médecin	 doit	 s’interdire,	 dans	 les	 investigations	 et	 interventions	 qu’il	 pratique	 comme	 dans	 les	
thérapeutiques	qu’il	prescrit,	de	faire	courir	au	patient	un	risque	injustifié.	
	
Article	R4127-44	
Lorsqu’un	médecin	 discerne	 qu’une	 personne	 auprès	 de	 laquelle	 il	 est	 appelé	 est	 victime	 de	 sévices	 ou	 de	
privations,	 il	 doit	 mettre	 en	 œuvre	 les	 moyens	 les	 plus	 adéquats	 pour	 la	 protéger	 en	 faisant	 preuve	 de	
prudence	et	de	circonspection.	
Lorsqu’il	s’agit	d’un	mineur	ou	d’une	personne	qui	n’est	pas	en	mesure	de	se	protéger	en	raison	de	son	âge	ou	
de	 son	 état	 physique	 ou	 psychique,	 il	 alerte	 les	 autorités	 judiciaires	 ou	 administratives,	 sauf	 circonstances	
particulières	qu’il	apprécie	en	conscience.	
	
Article	R4127-45	
I.	 Indépendamment	 du	 dossier	 médical	 prévu	 par	 la	 loi,	 le	 médecin	 tient	 pour	 chaque	 patient	 une	 fiche	
d’observation	 qui	 lui	 est	 personnelle	 ;	 cette	 fiche	 est	 confidentielle	 et	 comporte	 les	 éléments	 actualisés,	
nécessaires	aux	décisions	diagnostiques	et	thérapeutiques.	(…)	
Dans	tous	les	cas,	ces	documents	sont	conservés	sous	la	responsabilité	du	médecin.	
II.	A	la	demande	du	patient	ou	avec	son	consentement,	le	médecin	transmet	aux	médecins	qui	participent	à	la	
prise	en	charge	ou	à	ceux	qu’il	entend	consulter	les	informations	et	documents	utiles	à	la	continuité	des	soins.	
Il	en	va	de	même	lorsque	le	patient	porte	son	choix	sur	un	autre	médecin	traitant.	
	
Article	R4127-46		
Lorsqu’un	 patient	 demande	 à	 avoir	 accès	 à	 son	 dossier	 médical	 par	 l’intermédiaire	 d’un	 médecin,	 celui-ci	
remplit	cette	mission	en	tenant	compte	des	seuls	intérêts	du	patient	et	se	récuse	en	cas	de	conflit	d’intérêts.	
	
Article	R4127-47	
Quelles	que	soient	les	circonstances,	la	continuité	des	soins	aux	malades	doit	être	assurée.	
Hors	le	cas	d’urgence	et	celui	où	il	manquerait	à	ses	devoirs	d’humanité,	un	médecin	a	le	droit	de	refuser	ses	
soins	pour	des	raisons	professionnelles	ou	personnelles.	
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S’il	se	dégage	de	sa	mission,	il	doit	alors	en	avertir	le	patient	et	transmettre	au	médecin	désigné	par	celui-ci	les	
informations	utiles	à	la	poursuite	des	soins.	
	
Article	R4127-51	
Le	médecin	ne	doit	pas	s’immiscer	sans	raison	professionnelle	dans	les	affaires	de	famille	ni	dans	la	vie	privée	
de	ses	patients.	
	
Article	R4127-52	
Le	médecin	 qui	 aura	 traité	 une	 personne	 pendant	 la	maladie	 dont	 elle	 est	 décédée	 ne	 pourra	 profiter	 des	
dispositions	entre	vifs	et	testamentaires	faites	par	celle-ci	en	sa	faveur	pendant	le	cours	de	cette	maladie	que	
dans	les	cas	et	conditions	prévus	par	la	loi.	
Il	ne	doit	pas	davantage	abuser	de	son	 influence	pour	obtenir	un	mandat	ou	contracter	à	titre	onéreux	dans	
des	conditions	qui	lui	seraient	anormalement	favorables.	
	
	
Sous-section	3	:	Rapport	des	médecins	entre	eux	et	avec	les	membres	des	autres	professions	de	santé	(articles	
56	à	68-1)	
	
Article	R4127-56	
Les	médecins	doivent	entretenir	entre	eux	des	rapports	de	bonne	confraternité.	
Un	médecin	qui	a	un	différend	avec	un	confrère	doit	rechercher	une	conciliation,	au	besoin	par	l’intermédiaire	
du	conseil	départemental	de	l’ordre.	
Les	médecins	se	doivent	assistance	dans	l’adversité.	
	
Article	R4127-64	Exercice	collégial	
Lorsque	plusieurs	médecins	collaborent	à	l’examen	ou	au	traitement	d’un	malade	(…).	
Chacun	des	médecins	peut	librement	refuser	de	prêter	son	concours,	ou	le	retirer,	à	condition	de	ne	pas	nuire	
au	malade	et	d’en	avertir	ses	confrères.	
	
	
Sous-section	4	:	De	l’exercice	de	la	profession	(articles	69	à	108)	
	
1-Règles	communes	à	tous	les	modes	d’exercice	(articles	69	à	84)	
	
Article	R4127-69	
L’exercice	de	la	médecine	est	personnel	;	chaque	médecin	est	responsable	de	ses	décisions	et	de	ses	actes.	
	
Article	R4127-70	
Tout	médecin	est,	en	principe	habilité	à	pratiquer	tous	les	actes	de	diagnostic,	de	prévention	et	de	traitement.	
Mais	il	ne	doit	pas,	sauf	circonstances	exceptionnelles,	entreprendre	ou	poursuivre	des	soins,	ni	formuler	des	
prescriptions	 dans	 des	 domaines	 qui	 dépassent	 ses	 connaissances,	 son	 expérience	 et	 les	 moyens	 dont	 il	
dispose.	
	
Article	R4127-75	
Conformément	à	l’article	L.	4113-3	du	code	de	la	santé	publique,	il	est	interdit	d’exercer	la	médecine	sous	un	
pseudonyme.	(…).	
	
	
Sous-section	5	:	Dispositions	diverses	(articles	109	à	112)	
	
Article	R4127-109	
Tout	médecin,	lors	de	son	inscription	au	tableau,	doit	affirmer	devant	le	conseil	départemental	de	l’ordre	qu’il	
a	eu	connaissance	du	présent	code	de	déontologie	et	s’engager	sous	serment	et	par	écrit	à	le	respecter.						
	


